
Une solution polyvalente anti oïdium, mildiou et black-rot : 

Sûreté :  

Aneto® + Privest® 

Jusqu’à 14 jours de protection 
Performance et longue préventivité : 

4 hectares 

4 x 1 kg d’Aneto®  

2 x 5 kg de Privest®  

Pack physique (14kg) 
Rapidement à l’abri du lessivage 

1 kg/ha d’Aneto®, 2,5 kg/ha de Privest®  
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Privest® : marque déposée BASF. 

Autorisation de vente n° : 2100221. 

Composition : 120 g/Kg d’amétoctradine + 440 g/Kg de 

métirame. 

Formulation : WG. 

Classement toxicologique :  

H400 : très toxique pour les organismes aquatiques. 

H410 : très toxique pour les organismes aquatiques, 

entraîne des effets néfastes à long terme. 

Usages et doses autorisés : 

Vigne, mildiou, black-rot : 2,5 kg/ha 

Nombre maximum d’applications par an : 

2 non consécutives 

DAR : 35 jours ; ZNT : 5 mètres ; DRE : 6 heures 

Autres conditions d’emploi :  

Pour protéger les arthropodes non-cibles, respecter une 

zone non traitée de 5 mètres par rapport à la zone non 

cultivée adjacente. 

Ne pas stocker la préparation à une température > 40°C. 

Utiliser la préparation en préventif uniquement. 

Attention 

Aneto® : marque déposée BASF. 

Autorisation de vente n° : 2000336. 

Composition : 5% de pyraclostrobine + 55% de métirame 

Formulation : WG. 

Classement toxicologique :  

H302 : nocif en cas d’ingestion. 

H315 : provoque une irritation cutanée. 

H373 : risque d’effets graves pour les organes à la suite 

d’expositions répétées ou d’une exposition prolongée. 

H400 : très toxique pour les organismes aquatiques. 

H410 : très toxique pour les organismes aquatiques, 

entraîne des effets néfastes à long terme. 

Usages et doses autorisés : 

Vigne, mildiou, oïdium : 2 kg/ha 

Black-rot, rougeot parasitaire, excoriose : 1,5 kg/ha 

Nombre maximum d’applications par an : 

Oïdium : 1 application uniquement en cas de lutte 

conjointe mildiou et oïdium  

Mildiou : 1 application  

Autres maladies : 2 non consécutives 

DAR : 35 jours ; ZNT  20 mètres ; DRE : 24 heures 

Autres conditions d’emploi :  

Pour protéger les arthropodes non-cibles, respecter une 

zone non traitée de 5 mètres par rapport à la zone non 

cultivée adjacente. 

Attention 

Protection de l’utilisateur lors de la préparation de la bouillie : pour l’opérateur, porter des gants en nitrile EN374, bottes, 

combinaison de travail polyester/coton (65%/35%) déperlante, blouse catégorie III type PB 3 manches longues à porter par-

dessus la combinaison précitée, lunettes de sécurité ou écran facial. 


